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- cotation (n° 2115 R)
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SERVICES MUNICIPAUX

Agences comptables locales (n° 2121 F)
Commission communale des impôts directs (n° 2136 F)
Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux
(n° 2122 F)
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Imposition forfaitaire sur les pylônes électriques à haute
tension (n° 2118 F)
Tarifs de stationnement (n° 2122 F)
Taxes sur les remontées mécaniques (n° 2120 F)

URBANISME

Accès (n° 2144 U)
Activités agricoles :
- atteintes (n° 2133 U)
- bâtiments (n° 2131 U)
- bâtiments d’élevage (n° 2144 U)
- élever et dresser des chevaux (n° 2143 U)
Agence de la cohésion des territoires (n° 2136 A)
Agenda d’accessibilité programmée (n° 2115 R)
Annulation par le juge (n° 2141 U ; n° 2146 U)
Antenne de téléphonie mobile (n° 2123 U ; n° 2136 U ;
n° 2144 U ; n° 2148 R ; n° 2160 U)
Approbation du PLU (n° 2119 U)
Architecte des Bâtiments de France (n° 2136 U)
Arrêté d’alignement individuel (n° 2122 R)
Assainissement collectif (n° 2138 U)
Bâtiments d’élevage (n° 2144 U)
Bouches d’incendie (n° 2149 U)
Carte communale (n° 2118 U ; n° 2130 U ; n° 2131 U ;
n° 2154 U)
Changement de destination (n° 2119 U ; n° 2153 U)
Circulation (n° 2134 U)
Classement d’un terrain (n° 2124 U ; n° 2150 U)
Classement des communes en station de tourisme
(n° 2131 R)
Combles (n° 2127 U)
Conflits d’intérêts (n° 2138 U ; n° 2148 R ; n° 2155 U)
Conseil national d’évaluation des normes (n° 2144 A)
Construction nouvelle (n° 2150 U)
Délais (n° 2130 U ; n° 2141 U ; n° 2156 U)
Délibération approuvant le PLU (n° 2146 U ; n° 2149 U)
Démolition (n° 2127 U ; n° 2129 U)
Dépôt sur internet (n° 2159 U)
Desserte (n° 2136 U)
Détournement de pouvoir (n° 2160 U)
Domaine public (n° 2137 U)
Eaux pluviales (n° 2132 U ; n° 2133 U ; n° 2143 U)
Emplacement réservé (n° 2150 U)
Enquête publique (n° 2122 R ; n° 2126 R)
Éoliennes (n° 2118 U ; n° 2125 R)
Equilibre urbain (n° 2137 U)
Espace boisé (n° 2120 U ; n° 2129 U)
Évaluation environnementale (n° 2116 U)
Extension d’une construction  (n° 2117 U ; n° 2125 U ;
n° 2150 U)
Extension d’un camping (n° 2135 R)
Garage (n° 2135 U)
Grande surface (n° 2151 U ; n° 2157 U)
Hiérarchisation des normes des documents d’urbanisme
(n° 2138 A)
Implantation des constructions (n° 2115 U)

Intercommunalité (n° 2147 U ; n° 2151 U)
Intérêt à agir (n° 2128 U ; n° 2137 U ; n° 2140 U)
Littoral : 
- espace proche du rivage (n° 2121 U)
- espace urbanisé (n° 2125 U ; n° 2128 U ; n° 2153 U)
- extension limitée de l’urbanisation (n° 2120 U ; n° 2138 U)
- certains documents d’urbanisme sont encore incompati-
bles (n° 2159 U)
- certificat d’urbanisme négatif (n° 2148 U)
- indemnisation (n° 2152 U)
Lotissement (n° 2116 U ; n° 2127 U ; n° 2145 U)
Médiation (n° 2142 U)
Mitoyenneté (n° 2130 U)
Modification du PLU (n° 2143 U ; n° 2156 U)
Montagne (n° 2129 U)
Mur de clôture (n° 2154 U)
Mur de soutènement (n° 2160 U)
Notification d’un recours (n° 2124 U ; n° 2145 U ; n° 2147 U)
Ordre d’interrompre les travaux (n° 2139 U)
Orientation d’aménagement et de programmation, création
(n° 2155 U)
Panneaux solaires (n° 2155 U)
Parking (n° 2147 U ; n° 2150 U)
Patrimoine protégé (n° 2126 U)
Permis d’aménager (n° 2142 U)
Permis de construire :
- dossier de demande (n° 2121 U)
- dossier incomplet ou imprécis (n° 2156 U)
- environnement (n° 2126 U)
- illégalité de la prescription du permis de construire
(n° 2152 U)
- illégalité pour insuffisance du dossier (n° 2148 U)
- maison construite sans permis après 1943 (n° 2124 U)
- responsabilité du maire en cas de certificat illégal
(n° 2123 U)
- travaux réalisés antérieurement (n° 2116 U)
Permis modificatif (n° 2134 U ; n° 2140 U ; n° 2150 U)
Piste cyclable (n° 2146 R)
Plan d’occupation des sols, caducité (n° 2121 A ; n° 2127 A)
Plan de prévention des risques inondation (PPRI) :
(n° 2132 U)
Plan de prévention des risques naturels (PPRN) (n° 2157 U)
Plan local d’urbanisme et tourisme (n° 2120 R)
Préemption (n° 2115 A ; n° 2119 U)
Preuves (n° 2135 U ; n° 2145 U)
Projet d’aménagement et de développement durables
(PADD) : (n° 2117 U ; n° 2124 U ; n° 2126 U ; n° 2140 U)
Prorogation d’un certificat d’urbanisme (n° 2135 U)
Publication obligatoire sur « Géoportail » (n° 2141 R)
Raccordement aux réseaux d’eau et d’électricité (n° 2115 U ;
n° 2139 U)
Refus d’un permis de construire : 
- assainissement collectif (n° 2138 U)
- atteintes aux lieux avoisinants (n° 2146 U)
- contrariété avec une orientation d’aménagement et de
programmation (n° 2152 U)
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- division de terrain (n° 2122 U ; n° 2125 U)
- garanties de sécurité (n° 2141 U)
- schéma d’assainissement pluvial (n° 2115 U)
- zone à risque et étude technique (n° 2131 U)
Règlement sanitaire départemental (n° 2121 U)
Régularisation (n° 2131 U)
Relais de téléphonie mobile (n° 2129 R)
Rénovation d’une annexe édifiée sans permis  (n° 2117 U)
Responsabilité du maire (n° 2123 U ; n° 2142 U)
Retrait d’un permis de construire : 
- défense du titulaire (n° 2128 U)
- délais (n° 2130 U)
- entretien avec titulaire  (n° 2118 U)
Schéma de cohérence territoriale (SCoT) (n° 2151 U ;
n° 2138 A)
Servitudes : 
- acte notarié (n° 2122 U)
- dossier de demande de permis (n° 2134 U)
- prescription d’entretien (n° 2123 U)
Substitution du préfet (n° 2120 U)
Surface aménagée ou plantée (n° 2149 U)
Sursis à statuer (n° 2149 U ; n° 2153 U ; n° 2154 U)
Syndicat des eaux (n° 2151 U)
Travaux : maison construite sans permis après 1943
(n° 2124 U)
Urgence (n° 2142 U)
Voie privée (n° 2133 U)
Zone agricole :
- bâtiments nécessaires à l’activité agricole (n° 2122 U)
- changement de destination (n° 2119 U ; n° 2159 U)
- potentiel agronomique (n° 2148 U)
Zone d’aménagement concertée (n° 2132 U ; n° 2139 U)

EXPÉRIENCES LOCALES ; 
DOSSIERS & QUESTIONS JURIDIQUES
DE LA SEMAINE

Administration communale 
Comité d’hygiène et de sécurité (n° 2146 Q)
Commission consultative des services publics locaux
(n° 2139 E)
Désignation des assesseurs et leur rôle (n° 2120 Q)
Mise à disposition d’une salle communale (n° 2133 Q ;
n° 2143 D)
Opposition municipale (n° 2140 Q)
Participation des habitants à la vie locale (n° 2141 D)
Référendum local (n° 2141 Q)
Registre des délibérations (n° 2132 D)
Saisine par voie électronique (n° 2142 Q)

Budget
Analyse financière en début de mandat (n° 2124 Q)
Attribution de compensation (n° 2154 Q)
Clôture 2020 : opérations de rattachements et déterminer ses
restes à réaliser (n° 2158 Q)
Clôture de l’exercice 2019 (n° 2115 Q)

Élaborer un budget (n° 2139 Q)
Opérations à passer avant clôture de l’exercice (n° 2156 Q)
Plan de trésorerie (n° 2118 Q)
Répondre à la DETR (n° 2152 Q)

Commande publique 
Dispense de procédure pour l’achat de livres non scolaires
pour favoriser les librairies de proximité (n° 2143 Q)
Faciliter l’accès des entreprises à la commande publique
(n° 2148 Q)
Favoriser légalement l’approvisionnement local des colis de
Noël (n° 2153 Q)
Marché négocié (n° 2127 Q)
Marchés publics : documents communicables (n° 2131 Q)
Traiter un pli papier dans une procédure dématérialisée
(n° 2145 Q)

Compétences
Délégations du conseil municipal au maire (n° 2125 Q ;
n° 2135 D)
Délégations de signature au personnel communal
(n° 2128 Q)
Transfert de la compétence mobilité aux communautés de
communes (n° 2138 Q)
Transfert de compétences eau et assainissement 
(n° 2159 Q)

Dépenses
Assurance (n° 2121 Q)
Garantie d’emprunt  (n° 2123 Q)
Prime d’intéressement à la performance collective des servi-
ces (n° 2116 Q)
Remboursement des frais des élus locaux (n° 2134 Q)

Domaine public 
Expulser les occupants sans titre du domaine public commu-
nal (n° 2116 D)
Mieux aménager la ville pour les femmes (n° 2122 E)

Élections
Conseil municipal : les premières décisions (n° 2125 D)
Contentieux des élections municipales (n° 2121 D)
Élection du maire et des adjoints (n° 2124 D)
Éviter les contentieux (n° 2115 D)

Élus
Conflits d’intérêts : saisir la Haute autorité pour la transpa-
rence de la vie publique (n° 2130 Q)
Délit de concussion (n° 2146 D)
Délit de corruption (n° 2160 D)
Délit de favoritisme (n° 2158 D)
Délit non intentionnel (n° 2137 D)
Délit de prise illégale d’intérêts (n° 2159 D)
Formation des élus locaux (n° 2135 Q)
Garanties dans l’exercice du mandat (n° 2136 Q)
Protection du maire en cas d’accident (n° 2136 D)
Signes distinctifs du maire (n° 2134 D)
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Environnement
Captages d’eau potable : renforcer leur protection (n° 2136 E)
Catastrophe naturelle (n° 2130 D)
Débroussaillement : obligations (n° 2128 D)
Éloigner les oiseaux nuisibles (n° 2118 E)
Embellir la commune par le fleurissement (n° 2147 E)
Itinéraires cyclables en milieu rural (n° 2124 E)
Label « Cit’ergie » (n° 2121 E)
Label « Diversité » (n° 2123 E)
Label « Economie circulaire » (n° 2146 E)
Label « Territoires, villes et villages internet »  n° 2153 E)
Rénovation thermique des bâtiments municipaux (n° 2142 E)
Réseaux de froid pour rafraîchir la ville (n° 2140 E ; n° 2141 E)

Finances
Aide des agences de l’eau (n° 2135 E)
Contrat « cœur de ville » (n° 2132 E)
Contrat de ruralité (n° 2131 E)
Entretien des bâtiments publics et de la voirie éligibles au
FCTVA (n° 2117 Q)

Justice
Accidents sur les voies publiques : prévenir et gérer le conten-
tieux (n° 2152 D)
Communiquer avec le procureur de la République
(n° 2144 D)
Défendre la commune devant les tribunaux (n° 2150 Q)
Porter plainte et obtenir réparation (n° 2157 S)
Répondre aux avocats qui contactent la commune (n° 2154 D)

Numérique
Apporter des services grâce au numérique (n° 2115 E)
Développer de nouveaux moyens de communication avec
la population (n° 2158 E)

Patrimoine
Parcours de découverte du patrimoine (n° 2144 E)
Procédure à suivre pour acquérir du mobilier urbain publi-
citaire (n° 2160 Q)
Protéger le patrimoine (n° 2119 et 2120 E)

Police
Baignades (n° 2142 D)
Bruits d’activité (n° 2145 D)
Péril imminent (n° 2138 D)
Péril non-imminent  (n° 2133 D)
Renforcement des pouvoirs de police du maire (n° 2118 D)
Vandalisme sur le domaine public routier (n° 2129 D)

Recettes
Apurer un titre de recettes (n° 2149 Q)
Bien indivis (n° 2144 Q)

Réserves foncières (n° 2122 Q)

Ressources humaines 
Améliorer les conditions de travail des agents (n° 2117 E)
Devoirs des fonctionnaires :
- devoir de réserve et de discrétion (n° 2155 D)
- devoir de réserve sur internet (n° 2156 D)
Gérer le dossier individuel du fonctionnaire (n° 2131 D)
Recruter un collaborateur de cabinet (n° 2134 E)
Risques professionnels : prévenir (n° 2150 E)
Valoriser le travail des agents municipaux (n° 2160 E)

Sécurité
Agir face à un rançongiciel (n° 2155 Q)
Attaques informatiques (n° 2129 et 2130 E)
Sécuriser les enfants dans la ville (n° 2116 E)
Vidéoprotection :
- développer la vidéoprotection (n° 2137 E) ;
- installer des caméras (n° 2155 E)
- maîtriser la vidéoprotection (n° 2122 et 2123 D) ;

Services
Besoins sociaux (n° 2138 E)
Cantines : nouvelles obligations des communes (n° 2151 D)
Cirques dans la commune (n° 2149 D)
Construction et réhabilitation d’un bâtiment (n° 2151 Q)
Continuité des services publics locaux (n° 2125 E)
Coworking (n° 2159 E)
Déneigement des voies publiques (n° 2153 D)
Erasmus + (n° 2145 E)
FabLab (n° 2151 E)
Maison France Services (n° 2152 E)
Noël : illuminer sa commune (n° 2149 E)
Paiement en ligne avec PayFIP (n° 2119 Q)
Repas de fin d’année pour les aînés (n° 2148 E)
Service civique (n° 2157 E)
Sport :
- favoriser l’essor du sport (n° 2148 D)
- nouvelles pratiques sportives urbaines (n° 2143 E)

Travaux publics 
Élagage à l’aplomb des voies publiques (n° 2119 D)
Interruption des travaux (n° 2126 D) 
Routes dégradées : contributions spéciales (n° 2139 D)

Urbanisme
Infractions d’urbanisme :
- Astreintes (n° 2147 D) ; 
- Procédures nouvelles (n° 2120 D) ; 
- Verbaliser (n° 2140 D)
Logements « inclusifs » (n° 2154 E)
Plan communal de sauvegarde (n° 2126 E)

I N D E X  2 0 2 0P. 8

LA LETTRE DU MAIRE 13 RUE D’UZÈS, 75002 PARIS. WWW.LALETTREDUMAIRE.COM. RÉDACTEUR EN CHEF : DÉBORAH THEBAULT

RÉDACTEURS : JEAN-PHILIPPE ARROUET - MICHEL DEGOFFE - JEAN-PHILIPPE VAUDREY - OLIVIER MATHIEU

RENSEIGNEMENTS JURIDIQUES : 01 45 08 40 67 .VENTE SUR ABONNEMENT : 46 NUMÉROS. 799 EUROS TTC

ABONNEMENTS : BÉATRICE ANDRÉ. TÉL. 02 32 46 16 90 .PETITES ANNONCES : TÉL. 02 32 46 95 80

IMPRIMERIE DU MONITEUR - 27230 PIENCOURT .DIRECTEUR : GUY SORMAN
COMMISSION PARITAIRE N° 0921 T 80739 - ISSN : 0183-6226 .ENCARTS JETABLES SUIVANT LES ÉDITIONS

Retrouver La Lettre du Maire 
sur internet

Pour accéder aux articles parus dans La
Lettre du Maire depuis l’an 2000:

www.lalettredumaire.com


